
LA DANSE – Tarifs 2023/2024 
 

 
La tarification avec quotients familiaux des élèves ifois (cotisation annuelle) 

 

IFOIS 
1er 

cours 
2e cours 
(réduction de 

10 €) 

Pilates  Sophrologie Danse en corps 
(danse et handicap)  

(-30 % par rapport à une tarification classique)       

Danse en famille 
(danse parent-enfant - tarif pour le binôme)  

 

ADULTES 

Tranche A 

(QF>1500) 
185 € 175 € 175 € 235 € 130 € 277 € 

Tranche B 
(1201<QF<1500) 

180 € 170 € 170 € 230 € 126 € 270 € 

Tranche C 

(901<QF<1200) 
176 € 166 € 166 €    224 € 123 € 264 € 

Tranche D 

(621<QF<900) 
158 € 148 € 148 € 202 € 110 € 237 € 

Tranche E 
(406<QF<620) 

150 €  140 € 140 € 190 € 105 € 225 € 

Tranche F 

(0<QF<405) 
141 € 131 € 131 € 179 € 99 € 211 € 

ENFANTS 

Tranche A 

(QF>1500) 
99 € 89 € 99 € 99 € 69 € NC 

Tranche B 

(1201<QF<1500) 
96 € 86 € 96 € 96 € 67 € NC 

Tranche C 
(901<QF<1200) 

94 € 84 € 94 € 94 € 65 € NC 

Tranche D 

(621<QF<900) 
85 € 75 € 85 € 85 € 60 € NC 

Tranche E 

(406<QF<620) 
80 € 70 € 80 € 80 € 56 € NC 

Tranche F 
(0<QF<405) 

75 € 65 € 75 € 75 € 53 € NC 

  

  

Ecole Municipale de Musique et de Danse  
 

 

 



Dégressivité pour les enfants ifois 1e cours 2e cours Sophrologie 

2e enfant (inscrit en danse ou musique) - 20 € - 20 € - 20 € 

3e enfant et suivants (inscrits en danse ou en musique) - 30 € - 30 € - 30 € 

 

La tarification des élèves extérieurs (cotisation annuelle) 

NON 
IFOIS 

1er cours 2e cours Pilates Sophrologie Danse en 
corps 

Danse en 
famille 

ADULTES 387 € 377 € 347 € 400 € 130 € 387 € 

ENFANTS 224 € 214 € 224 € 210 € 69 € NC 

 
  

Autres tarifs 
 

Stage Tarif unique 

1 séance 10 € 

 

Tarifs liés aux spectacles de l’EMMD 

Costume (participation aux costumes du gala)                 7 € (par enfant) 

 
Modalités d’inscription en danse : 

- Il est offert à chaque nouvel arrivant la possibilité d’effectuer deux cours d’essai. Après cette période de découverte, il sera demandé de confirmer 

l’inscription ou de signaler le renoncement ; 
- Toute personne ayant atteint l’âge de 21 ans au jour de son inscription sera considérée comme élève adulte ; 

- Dans le cas d’une classe surchargée, la priorité sera accordée aux enfants ifois, puis aux adultes ifois ; 
- Les enfants et adultes bénéficiaires respectivement de l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) et de l’Allocation adulte handicapé (AAH) 

accèderont à la tarification préférentielle du cours « Danse en corps » sur présentation d’un justificatif ; 

- L’engagement est annuel. Toutefois, la Ville offre aux familles la possibilité de régler en 3 fois ; 
- Tout commencement d’une activité engage le paiement pour une année entière ; 

- Il ne sera consenti à aucun remboursement dans le cas d’un départ en cours d’année, à l’exception des situations relevant d’une raison médicale justifiée 
ou d’un déménagement. Le calcul sera alors effectué au vu du nombre de mois de cours réalisés, à savoir qu’un mois = 1/10e de la cotisation annuelle 

et que tout mois commencé est dû ; 

- Après acceptation des professeurs concernés et du directeur, et dans la limite des places disponibles, il sera possible d’intégrer une activité en cours 
d’année sur la base d’une inscription avec tarification proratisée (calcul effectué au vu du nombre de mois de cours restants, à savoir qu’un mois = 

1/10e de la cotisation annuelle et que tout mois entamé en cours est dû). 
 
 


